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Introduction  

 

La protection du cadre de vie constitue un enjeu majeur 

pour les territoires et les populations. La règlementation de 

la publicité, des enseignes et préenseignes vise à concilier 

libert® dõexpression1 et enjeux environn ementaux tels que 

la lutte contre les nuisances visuelles, la préservation des 

paysages et du patrimoine ou encore la réduction de la 

consommation dõ®nergie. 

 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement 

national pour lõenvironnement dite ç loi ENE » ainsi que le 

décret du 30 janvier 2012 ont considérablement modifié 

une règlementation qui datait de 1979. Les principales  

évolutions de la règlementation issues de la loi «  ENE » et de 

son décret  sont : 

- la clarification des compétences entre le ma ire et le 

pr®fet en mati¯re dõinstruction et de pouvoir de police de 

lõaffichage ; 
- le renforcement des sanctions notamment financières  ; 
- lõinstauration dõune r¯gle de densit® publicitaire ; 
- la cr®ation de r¯gles dõextinction nocturne pour les 

publici tés et enseignes lumineuses.  

 

                                            

 
1 Lõarticle L581-1 du code de lõenvironnement dispose que chacun a le droit dõexprimer 

et de diffuser des informations et id®es ¨ lõaide de la publicit®, des enseignes et des 

préenseignes.  

La loi ENE a intégralement refondé les procédures 

dõ®laboration, de r®vision et de modification des 

Règlements Locaux de Publicité (RLP). Désormais, ceux -ci  

sont élaborés, révisés ou modifiés conformément aux 

proc®dures dõ®laboration, de révision ou de modification 

des plans locaux dõurbanisme (PLU) d®finies au chapitre III 

du titre II du livre Ier du code de lõurbanisme. Par ailleurs, un 

RLP et un PLU peuvent faire lõobjet dõune proc®dure unique 

et dõune m°me enqu°te publique. Suite à son 

approbation , le RLP est annexé au PLU ou au document 

dõurbanisme en tenant lieu. 

 

La loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le 

dérèglement climatique et renforcement de la résilience 

face à ses effets  est venue modifier certains aspects relatifs 

à la publicité extérieure. Cette loi prévoit notamment  la 

possibilit® pour les RLP dõencadrer la publicit® et les 

enseignes lumineuses situ®es ¨ lõint®rieur dõun local 

commercial.  

 

V®ritable outil de la mise en ïuvre dõune politique du 

pay sage ¨ lõ®chelle locale, le R¯glement Local de 

Publicit® (RLP) permet dõadapter la r¯glementation 



 

 

 

7 

nationale aux caract®ristiques dõun territoire, tout en ®tant 

plus restrictif que celle -ci.  

 

Le RLP comprend au moins un rapport de présentation, 

une partie réglementaire et des annexes.  

 

-  Le rapport de présentation  sõappuie sur un 

diagnostic, définit les orientations et objectifs de la 

commune ou de lõ®tablissement public de 

coopération intercommunale en matière de 

publicité extérieure, notamment de densité et  

dõharmonisation, et explique les choix retenus au 

regard de ces orientations et objectifs.  

 

-  La partie réglementaire  comprend les dispositions 

adaptant la règlementation nationale. Les 

prescriptions du règlement local de publicité 

peuvent être générales ou  sõappliquer aux seules 

zones quõil identifie. 

 

-  Le ou les documents graphiques  font apparaître sur 

lõensemble du territoire de la commune ou de 

lõintercommunalit® les zones et, le cas ®ch®ant, les 

périmètres identifiés par le règlement local de 

publicité , et sont annexés à celui -ci. Les limites de 

lõagglom®ration fix®es par le maire en application 

de lõarticle R. 411-2 du code de la route sont 

                                            

 
2 Article L581 -3-1Á du code de lõenvironnement 

également représentées sur un document 

graphique annexé  au règlement local de publicité , 

avec les arrêtés municipau x fixant lesdites limites.  

 

Le RLP permet de fixer des règles concernant les publicités, 

les enseignes et les préenseignes. Ces trois dispositifs sont 

d®finis par le code de lõenvironnement. 

 

 
 

Constitue une publicité 2, ¨ lõexclusion des enseignes et 

prée nseignes, toute inscription, forme ou image, destinée 

à informer le public ou à attirer son attention, les dispositifs 

dont le principal objet est de recevoir lesdites inscriptions, 

formes ou images étant assimilées à des publicités.  



 

 

 

8 

 

 
 

Constitue une ense igne 3 toute inscription, forme ou image 

appos®e sur un immeuble et relative ¨ une activit® qui sõy 

exerce.  

 

 
 

                                            

 
3 article L581 -3-2° du code de lõenvironnement 

Constitue une préenseigne 4 toute inscription, forme ou 

image indiquant la proximit® dõun immeuble o½ sõexerce 

une activité déterminée.  

 

Les dispositifs relevant de la publicité extérieure sont soumis 

à autorisation ou déclaration préalable auprès de 

lõautorit® comp®tence. 

Les publicités soumises à autorisation préalable sont :  

- les emplacements de bâches comportant de la publicité,  

- les publ icités lumineuses autres que celles supportant des 

affiches éclairées par projection ou par transparence,  

- les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles 

liés à des manifestations temporaires.  

 

Les enseignes soumises à autorisation préalable sont :  

- les enseignes installées sur un immeuble ou dans les lieux 

visés aux articles L.581 -4 et L.581-8 ou installées sur les 

territoires couverts par un RLP,  

- les enseignes temporaires installées sur un immeuble ou 

dans les lieux visés aux articles L.581 -4 et, lorsquõelles sont 

scellées au sol ou implantées directement sur le sol, 

install®es sur un immeuble ou dans les lieux vis®s ¨ lõarticle 

L.581-8, 

- les enseignes à faisceau de rayonnement laser quel q ue 

soit leur lieu dõimplantation. 

4 Article L581 -3-3Á du code de lõenvironnement 
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Le formulaire CERFA n°14798 permet d'effectuer une 

demande d'autorisation préalable.  

 

Les publicités qui ne sont pas soumises à autorisation 

préalable sont soumises à déclaration préalable à 

l'occasion d'une installation,  d'une modification ou d'un  

remplacement. Par principe, les préenseignes étant 

soumises aux dispositions applicables à la publicité, elles 

sont donc soumises à déclaration préalable. Toutefois, 

lorsque leurs dimensions n'excèdent pas 1 mètre en 

hauteur et 1,5 mètre en largeur, elles ne sont pas soumises 

à déclaration.  

 

Le formulaire CERFA n°14799 permet d'effectuer une 

déclaration préalable.  
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I. Contexte paysager de la commune  

 

La commune de Villejust est située dans le département de 

LõEssonne en région Île de France . LõINSEE recense 2464 

habitants 5 sur le territoire communal . La commune 

appartient ¨ la communaut® dõagglom®ration Paris-

Saclay .

 

1. Les paysages agricoles  et naturels   

 

Les paysages agricoles  et naturels  occupent la majeure 

partie des paysages villejustiens. 

 

 
Les paysages agricoles , novembre  2023 

 

 
Les paysages agricoles, novembre 2023  

 

Les espaces cultiv®s occupent lõessentiel du territoire 

communal. Ces paysages largement ouverts sont marqués 

par lõimportance de lõinfrastructure ®lectrique avec de 

nombreux pylônes alimentant le poste de transformation 

électrique de Villejust.  

 

                                            

 
5 En 2020 
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Infrastructure électrique, novembre 2023  

 

 
Infrastructure électrique, novembre 2023  

 

 

Les publicités , préenseignes  et enseignes  sont très peu 

présentes dans ces espaces . On relève quelques 

préenseignes  hors agglomération (qui ne sont plus 

dérogatoires et devront donc être déposées ainsi que 

quelques enseignes pour des activités isolées).  

 

 
Préenseigne hors agglomération (non dérogatoire ð en infraction), novembre 2023  

 

2. Les paysages urbains à dominante résidentielle  

 

Les paysages urbains à dominante résidentiel de Villejust 

sõarticulent autour de plusieurs agglomérations (Le Bourg, 

Fretay, La Poitevine, Les Nouvelles Valeurs, la Folie Bessin).  
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Centre -bourg de Villejust, novembre 2023  

 

 
Centre -bourg de Villejust, novembre 2023  

 

 
Quartier La Poitevine , novembre 2023  

 

 
Quartier Fretay, novembre 2023  
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Quartier la Folie Bessin, novembre 2023  

 

Les publicités, enseignes et préenseignes sont peu 

présentes dans les paysages des espaces à dominante 

réside ntielle. On relève quelques enseignes pour des 

activités isolées notamment dans le bourg de Villejust ainsi 

que quelques publicités ou préenseignes de petites tailles 

la plupart du temps à deux  exception s près (en  centre -

bourg  et dans le quartier de «  la Folie Bessin » avec deux  

publicité s de grand format présente s). 

 

 
Quelques enseignes en centre -bourg de Villejust, novembre 2023  

 

 
Publicité murale de grand format , centre -bourg de Villejust, novembre 2023  
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Publicité scellée au sol de grand format, quartier de la Folie Bessin, novembre 2023  

 

 
Préenseignes de petits formats, quartier de la Folie Bessin, novembre 2023  

 

3. Les paysages urbains à dominante dõactivit®s 

 

La commune compte ®galement une zone dõactivit®s à 

lõouest de son territoire. Cette zone est partagée avec les 

communes voisines des Ulis et de Villebon -sur-Yvette.  La 

zone de Courtabeuf comprend des activités 

commerciales, des activités logistiques ainsi que des 

activités tertiaires.  

 

 
B©timent dõactivités logistiques, ZA de Courtabeuf, novembre 2023  
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B©timent dõactivit®s tertiaires, ZA de Courtabeuf, novembre 2023 

 

Les publicités  et  préenseignes sont présentes 

essentiellement le long de la D118 dans la zone dõactivit®. 

 

 
Publicités et enseignes le long de la D118, ZA de Courtabeuf, novembre 2023  

 

Les enseignes sont très largement concentrées dans la 

zone commerciale de la commune. Dans cette zone, l es 

enseignes se présentent essentiellement sous les formes 

dõenseignes appo sées à plat sur un mur ou parallèlement  

et dõenseignes scell®es au sol. 

 

 
Enseignes scellées au sol de grand format, ZA de Courtabeuf, novembre 2023  

 

 
Enseignes scellées au sol et sur toiture de grand format, ZA de Cou rtabeuf, novembre 2023  
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Enseignes parallèles discrètes, ZA de Courtabeuf, novembre 2023  

 

 

 

 
Enseignes temporaires immobilières, ZA de Courtabeuf, novembre 2023  

 

4. Conclusion  

 

Les paysages de Villejust sont relativement peu impactés 

par la publicit® ext®rieure ¨ lõexception notable du secteur 

dõactivit®s de Courtabeuf qui concentre lõimmense 

majorité des dispositifs relevant de la publicité extérieure 

présent sur la commune . Les autres quartiers sont plutôt 

préservés même si très ponctuellement, il est possible de 

trouver des enseignes, publicités ou préenseignes.

Enseignes parallèles lumineuses, ZA de Courtabeuf, novembre 2023  
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II. Diagnostic  du territ oire en matière de 

publicités et préenseignes  

1. Introduction  

La commune de Villejust ne dispose pas dõun RLP en 

vigueur. En lõabsence de RLP, seule la r¯glementation 

nationale sõapplique. Cõest cette r¯glementation qui est 

exposée dans la présente partie  en violet . De plus, u n 

inventaire exhaustif des publicités et préenseignes situées 

sur le territoire communal  a été effectué en octobre  2023. 

Cõest sur la base de ce travail de terrain que sont expos®s 

les principaux enjeux du territoire en matière de publici tés 

et préenseignes.  

2. La notion dõagglom®ration 

 

Conformément à l'article R110 -2 du code de la route, une  

agglomération  est un espace sur lequel sont groupés des 

immeubles bâtis rapprochés et dont l'entrée et la sortie sont 

signalées par des panneaux placés à cet effet le long de 

la route qui le traverse ou qui le borde . 

 

En dehors des lieux qualifiés d'agglomération par l es 

règlements relatifs à la circulation routière, toute publicité 

est interdite 6. Les préenseignes étant soumises aux mêmes 

règles que la publicité 7, elles sont également interdites en 

                                            

 
6 Article L581 -7 du code de l'environnement  

dehors des agglomérations.  Toutefois, par dérogation à 

cette interdicti on de la publicité en dehors des 

agglomérations, certaines activités peuvent être signalés 

par des préenseignes dites «  dérogatoires  ». 
 

Les agglomérations de la commune  comptent moins de 

10 000 habitants.  

3. La notion dõunit® urbaine 

 

La notion d'unité urba ine  repose sur la continuité du bâti et 

le nombre d'habitants. L'INSEE définit l'unité urbaine 

comme une commune ou un ensemble de communes 

présentant une zone de bâti continu (pas de coupure de 

plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte 

au mo ins 2 000 habitants.  

 

La commune de Villejust appartient ¨ lõunit® urbaine de 

Paris qui compte  plus de 10  million s dõhabitants. Cette unité 

urbaine comptant plus de 100 000 habitants, les règles 

nationales applicables sur la commune sont plus souples 

en matière de publicités et préenseignes que si la 

commune se situait en dehors de cette unité urbaine . Par 

exemple,  les publicités numériques ou encore les publicités 

scellées au sol sont autorisées  dans les ag glomérations de 

la commune  alors que, si la commune nõappartenait pas ¨ 

cette unité urbaine, elles seraient interdites.  

7 Article L581 -19 du code de l'environnement  
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4. Les périmètres d'interdiction de publicité  

 

Conform®ment au premier alin®a de lõarticle L581-4 du 

code de lõenvironnement, toute publicité est interdite :  

1° Sur les immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques ;  

2° Sur les monuments naturels et dans les sites classés ;  

3Á Dans les cïurs des parcs nationaux et les r®serves 

naturelles ;  

4° Sur les arbres. 

 

La comm une de Villejust est concern®e par lõinterdiction 

sur les arbres. 
 

Les publicités et les préenseignes sont également interdites 

: 

1° Sur les plantations, les poteaux de transport et de 

distribution électrique, les poteaux de télécommunication, 

les installa tions d'éclairage public ainsi que sur les 

équipements publics concernant la circulation routière, 

ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne ;  

                                            

 
8 Article R581 -22 du code de l'environnement  

 
2° Sur les murs des bâtiments sauf quand ces murs sont 

aveugles ou qu'ils ne comportent qu'une ou plusieurs  

ouvertures d'une surface unitaire inférieure à 0,50 mètre 

carré ;  

3° Sur les clôtures qui ne sont pas aveugles ;  

4° Sur les murs de cimetière et de jardin public 8. 

 

Conform®ment au premier alin®a de lõarticle L581-8 du 

code de lõenvironnement, à l'intérieur des agglomérations, 

la publicité est également interdite :  

1° Aux abords des monuments historiques mentionnés à 

l'article L. 621-30 du code du patrimoine ;  

2° Dans le périmètre des sites patrimoniaux remarquables 

mentionnés à l'article L. 631-1 du même code ;  

3° Dans les parcs naturels régionaux ;  

4° Dans les sites inscrits ;  

5° A moins de 100 mètres et dans le champ de visibilité des 

immeubles mentionnés au II de l'article L. 581-4 ;  

6° (abrogé)  
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7° Dans l'aire d'adhésion des parcs nationaux ;  

8° Dans les zones spéciales de conservation et dans les 

zones de protection spéciales mentionnées à l'article L. 

414-1.  

 

La commune de Villejust nõest pas concern®e par ces 

p®rim¯tres dõinterdiction relative. 

 

5. La répartition des publicités et préenseignes  

a)  Introduction  

 

Lõinventaire de terrain a permis dõidentifier 53 publicités et 

préenseignes sur le territoire communal. Elles se répartissent 

en 3 catégories.  

 

 

                                            

 
9 Article R581 -24 du code de l'environn ement  

Les publicités/préenseignes scellées au sol (o u installées 

directement sur le sol) sont les plus répandues sur le 

territoire communal .  

 

Pour les publicit®s sur le mobilier urbain, il sõagit des 

emplacements identifi®s. Toutefois, lors de lõinventaire de 

terrain les mobiliers dõinformations locales et les abris 

destinés au public comportaient des informations locales 

ou générales à caractère non publicitaires.  

 

b)  Règlementation nationale  

 

Toute publicité doit mentionner, selon le cas, le nom et 

l'adresse ou bien la dénomination ou la raison sociale, de 

la personne physique ou morale qui l'a apposée ou fait 

apposer. Les publicités ainsi que les dispositifs qui les 

supportent doivent être maintenus en bon état d'entretien 

et, le cas échéant, de fonctionnement par les personnes 

ou les entreprises qui les ex ploitent 9. 
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6. La publicité apposée sur un mur ou une clôture 

aveugles  

a)  Règlementation nationale  

 

- surface Ò 10,5 m 2 

- une hauteur au sol Ò 7,5 m 

- ne peut être apposée à moins de 50 cm du niveau du sol,  

- ne peut être apposée sur une toiture ou une terrasse en 

tenant lieu,  

- ne peut dépasser les limites du mur qui la supporte,  

- ne peut dépasser les limites de l'égout du toit,  

- ne peut être apposée sur un mur sans que les publicités 

anciennes existant a u même endroit aient été supprimées 

(sauf s'il s'agit de publicités peintes d'intérêt artistique, 

historique ou pittoresque).  

 

La publicité sur mur ou clôture doit être située sur le mur qui 

la supporte ou sur un plan parallèle à ce mur. Elle ne peut 

cons tituer par rapport à ce mur une saillie supérieure à 25 

cm.  

b)  État des lieux  

 

Cette forme de publicité est très peu présente sur le 

territoire communal puisque seulement 3 dispositifs ont été 

inventoriés. Les 3 dispositifs sont en infraction avec le code 

de lõenvironnement soit leur surface est trop importante soit 

ils sont implantés dans des lieux interdits (sur un mur non 

aveugle ou hors agglomération).  

 

 
Publicité sur un mur non aveugle (illégale), octobre 2023  

 

c)  Enjeux 
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La faible présence des publicités sur mur ou clôture est 

notable. La mise en conformité conduira à la disparition 

des dispositifs existants. Le RLP pourra chercher à définir un 

cadre limitant pour les éventuelles implantations futures de 

ce type.  

7. Les publicités/préenseignes  scellées au sol ou 

installées directement sur le sol  

a)  Règlementation nationale  

 

- surface Ò 10,5 m 2  

- hauteur au sol Ò 6 m  

- interdits en agglomération :  

1° Dans les espaces boisés classés 10,  

 

                                            

 
10 Article L113 -1 du code de l'urbanisme  

 
 

2° Dans les zones à protéger en raison de la qualité des 

sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt 

notamment au point de vue esthétique ou écologique, et 

figurant sur un plan local d'urbanisme ou sur un plan 

d'occupation des sols.  

3° Si les affiches qu'ils supportent sont visibles d'une 

autoro ute ou d'une bretelle de raccordement à une 

autoroute ainsi que d'une route express, déviation ou voie 

publique situées hors agglomération.  
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Un dispositif publicitaire scellé au sol ou installé directement 

sur le sol non lumineux ne peut être placé à moi ns de 10 m 

d'une baie d'un immeuble d'habitation situé sur un fonds 

voisin lorsqu'il se trouve en avant du plan du mur contenant 

cette baie.  

 
L'implantation d'un dispositif scellé au sol ou installé 

directement sur le sol non lumineux ne peut être faite à  une 

distance inférieure à la moitié de sa hauteur d'une limite 

séparative de propriété.  

 
 

b)  État des lieux  

 

Cette forme de publicité est la plus présente sur le territoire 

communal avec 34 dispositifs.  

 

 
Publicité scellée au sol de grand format (> 10,5 m 2) (illégale car surface > 12 m 2), 

octobre 2023  
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Publicité scellée au sol de petit format (1,5 m 2) (illégale car hors agglomération), 

octobre 2023  

 

Parmi les 34 dispositifs, 26 mesurent moins de 4 mètres 

carrés tandis que 8 mesurent plus de 10,5 mètres ca rrés qui 

est le maximum autorisé par la règlementation nationale.  

 

On relève 28 dispositifs en infraction avec le code de 

lõenvironnement. Il sõagit principalement de dispositifs sur 

des poteaux de signalisation routière ou situés hors 

agglomération ou enc ore dont la surface dépasse le 

maximum autorisé.  

c)  Enjeux 

 
La mise en conformité permettra un gain paysager 

important. Par ailleurs, le RLP pourra limiter  lõimpact 

paysager de cette forme de publicité qui serait interdite si 

                                            

 
11 Article R581 -25 du code de l'environnement  

la commune de Villejust se trouvait en dehors de lõunit® 

urbaine de Paris.  

8. La densité publicitaire  

a)  Règlementation nationale  

 

Le code de l'environnement pose la règle de densité 

suivante 11 applicable aux publicités sur mur ou clôture ainsi 

qu'aux dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés sur 

le sol.  

 

I. - Il ne peut être installé qu'un seul dispositif publicitaire sur 

les unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à 

la circulation publique est d'une longueur au plus égale à 

80 m linéaire.  

 

Par exception, il peut être installé :  

- soit 2 dispositifs publicitaires alignés horizontalement ou 

verticalement sur un mur support ;  

- soit 2 dispositifs publicitaires scellés  au sol sur les unités 

foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la 

circulation publique est d'une longueur supérieure à 40 m 

linéaire.  

Sur les unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte 

à la circulation publique est d'une longueur supér ieure à 80 

m linéaire, il peut être installé un dispositif publicitaire 
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supplémentaire par tranche de 80 m au -delà de la 

première.  

  

Ces dispositifs peuvent être installés librement sur l'unité 

foncière.  

 

II. - Il ne peut être installé qu'un seul disposit if publicitaire sur 

le domaine public au droit des unités foncières dont le côté 

bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 

longueur au plus égale à 80 m linéaires.  

  

Lorsque l'unité foncière dont le côté bordant la voie 

ouverte à la circu lation publique est d'une longueur 

supérieure à 80 m linéaire, il peut être installé sur le domaine 

public un dispositif publicitaire supplémentaire par tranche 

de 80 m au -delà de la première.  

 

Ces dispositifs peuvent être installés librement sur le 

domai ne public au droit de l'unité foncière.  
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b)  État des lieux  

 

Les investigations de terrain montrent que la densité 

publicitaire est g®n®ralement dõun dispositif par unit® 

foncière. Aucune infraction à la règlementation nationale 

nõa ®t® identifi® en mati¯re de densité.  

c)  Enjeux 

 

Le RLP pourra définir une règle de densité plus restrictive 

que le règlement national en lien avec les observations de 

terrain.  

  

9. La publicité supportée à titre accessoire par le 

mobilier urbain  

 

a)  Règlementation nationale  

 

Le mobilier urbain peut, à titre accessoire eu égard à sa 

fonction, supporter de la publicité non lumineuse ou 

éclairée par projection ou par transparence. La publicité 

num®rique sur le mobilier urbain nõest pas autoris®e dans 

les agglomérations de moins d e 10 000 habitants (cõest-à-

dire dans toutes les agglomérations de Villejust).  

La publicité supportée par le mobilier urbain est interdite :  

- dans les espaces boisés classés en application de l'article 

L. 113-1 du code de l'urbanisme ;  

- dans les zones à protéger en raison de la qualité des sites, 

des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt 

notamment au point de vue esthétique ou écologique, et 

figurant sur un plan local d'urbanisme ou sur un plan 

d'occupation des sols ;  

- si les affiches qu'il  supporte sont visibles d'une autoroute 

ou d'une bretelle de raccordement à une autoroute ainsi 

que d'une route express, déviation ou voie publique situées 

hors agglomération.  

 

Il existe 5 types de mobilier urbain pouvant supporter à titre 

accessoire de l a publicité.  

 

 
 

 

Type Règles applicables  

Abris destinés au 

public  

Surface unitaire maximale Ò 2 m² ; 
Surface totale Ò 2 m² (+ 2 m ² par 

tranche entière de 4,5 m ² de surface 

abritée au sol) ;  

Dispositifs publicitaires sur toit 

interdits.  
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Kiosques à 

journaux ou à 

usage 

commercial  

Surface unitaire maximale Ò 2 m² ; 
Surface totale Ò 6 m² ; 
Dispositifs publicitaires sur toit 

interdits.  

Colonnes porte -

affiches  

Ne peuvent supporter que l'annonce 

de spectacles ou de manifestations 

culturelles.  

Mâts porte -

affiches  

Ne peuvent supporter que l'annonce 

de manifestations économiques, 

sociales, culturelles ou sportives ;  

Ne peuvent comporter plus de deux 

panneaux situés dos à dos ;  

Surface unitaire maximale Ò 2 m². 

Le mobilier 

urbain destiné à 

recevo ir des 

informations non 

publicitaires à 

caractère 

général ou 

local, ou des 

ïuvres 

artistiques  

ne peut supporter une publicité 

commerciale excédant la surface 

totale réservée à ces informations et 

ïuvres ; 

Si surface unitaire > 2 m ² et hauteur > 

3 m alors i nterdiction dans les 

agglomérations de moins de 10  000 

habitants, cõest-à-dire toutes les 

agglomérations de Villejust.  

 

b)  État des lieux  

 

Les investigations de terrain ont permis dôidentifier 16 

mobiliers urbains pouvant supporter à titre accessoire de la 

publicit®. Il sõagit de 9 abris destin®s au public et 7 mobiliers 

dõinformations locales (dits aussi ç sucettes  »). Lors des 

investigations de terrain, seuls les mobiliers dõinformations 

locales comportaient des publicités sur une de leur face 

(exemple ci -après). Les 9 abris destinés au public 

comportaient uniquement des informations locales ou 

g®n®rales lors de lõinventaire de terrain. Ils sont ®voqu®s ici 

car susceptibles de supporter à titre accessoire de la 

publicit® conform®ment au code de lõenvironnement. Les 

surfaces des publicités sur le mobilier urbain sont de 2 

mètres carrés.  

 

 
Publicit® support®e par un mobilier urbain (mobilier dõinformations locales avec un 

plan au dos), octobre 2023  
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Information locale  supportée par un mobilier urbain (abri destiné au public), octobre 

2023 

 
Information locale supportée par un mobilier urbain (abri destiné au public), octobre 

2023 

                                            

 
12 arrêté ministériel non publié à ce jour  

c)  Enjeux 

 

La publicité supportée à titre accessoire sur le mobilier 

urbain peut faire lõobjet de règles locales afin de mieux 

cadrer cette forme de publicité avec les dispositifs existants 

notamment en termes de format.  

10. La publicité lumin euse  

a)  Règlementation nationale  

 

La publicité lumineuse est la publicité à la réalisation de 

laquelle participe une source lumineuse spécialement 

prévue à cet effet.  

 

Les publicités lumineuses sont éteintes entre 1 heure et 6 

heures, à l'exception de celles supportées par le mobilier 

urb ain affecté aux services de transport et durant les 

heures de fonctionnement desdits services.  

 

La publicité lumineuse respecte des normes techniques 

fixées par arrêté ministériel 12. Les dispositions qui suivent ne 

sont pas applicables aux dispositifs de pu blicité lumineuse 

ne supportant que des affiches éclairées par projection ou 

par transparence, lesquels sont soumis aux dispositions de 

la publicité non lumineuse citées précédemment.  
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Surface unitaire maximale Ò 8 m²   

Hauteur maximale au -dessus du niveau  du sol Ò 6 m 

 

La publicité lumineuse doit être située dans un plan 

parallèle à celui du mur qui la supporte. La publicité 

lumineuse ne peut :  

- recouvrir tout ou partie d'une baie ;  

- dépasser les limites du mur qui la supporte ;  

- être apposée sur un gar de -corps de balcon ou balconnet 

; 

- être apposée sur une clôture.  

 
Lorsqu'une publicité lumineuse est située sur une toiture ou 

une terrasse en tenant lieu, elle ne peut être réalisée qu'au 

moyen de lettres ou signes découpés dissimulant leur 

fixation sur le support et sans panneaux de fond autres que 

ceux qui sont strict ement nécessaires à la dissimulation des 

supports de base, sur une toiture ou une terrasse. Dans tous 

les cas, la hauteur de ces panneaux ne peut excéder 50 

cm.  

 
 Hauteur maximale des publicités sur 

toiture  

Hauteur de la 

fa­ade Ò 20 m 

1/6 de la hauteur de  la façade dans la 

limite de 2 m  

Hauteur de la 

façade > 20 m  

1/10 de la hauteur de la façade dans 

la limite de 6 m  

 

La publicité numérique est une sous -catégorie de la 

publicité lumineuse. Elle est donc soumise aux conditions 

de surface et de hauteur de la publicité lumineuse. 

Toutefois, lorsque la consommation électrique du dispositif 

publicitaire numérique excède les niveaux définis par 
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arrêté ministériel 13, la publicité numérique ne peut avoir 

une surface unitaire supérieure à 2,1 m ² ni s'élever à plus de 

3 m au -dessus du niveau du sol.  

b)  État des lieux  

 

La commune compte 4 publicités lumineuses éclairées par 

projection (rampe lumineuse).  

 

 
Publicité lumineuse scellée au sol, octobre 2023  

 

Les autres formes de publicité lumineuse sont absentes du 

territoire communal y compris sur le mobilier urbain. En 

particulier, la commune n e compte aucune publicité 

numérique.  

                                            

 
13 arrêté ministériel non publié à ce jour  

c)  Enjeux 

 

La faible présence de la publicité lumineuse  est un atout 

que le RLP pourra mobiliser pour réduire les nuisances 

lumineuses, les consommations énergétiques et préserver 

la biodiversité.  

11. Les dispositifs de petits formats intégrés à des 

devantures commercia les (micro -affichage)  

a)  Règlementation nationale  

 

Les dispositifs de petits formats intégrés à des devantures 

commerciales ont une surface unitaire inférieure à 1 mètre 

carré. Leurs surfaces cumulées ne peuvent recouvrir plus 

du dixième de la surface d'une d evanture commerciale et 

dans la limite maximale de 2 mètres carrés.  
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D'autres règles de la publicité sur mur ou sur clôture 

s'appliquent aux dispositifs de petits formats intégrés à des 

devantures commerciales notamment le fait qu'ils doivent 

être installés à plus de 50 cm du niveau du sol.  

 

b)  État des lieux  

 

Les dispositifs de petits formats intégrés à des devantures 

commerciales sont absents du territoire communal.  

 

c)  Enjeux 

 

Le r¯glement national permet dõ®viter les exc¯s de 

lõimplantation des dispositifs de petits formats intégrés à des 

devantures commercial es.

 

12. Les dispositifs de dimensions exceptionnelles pour 

des manifestations temporaires et les bâches 

publicitaires  

a)  Règlementation nationale  

 

Les dispositifs de dimensions exceptionnelles pour des 

manifestations temporaires et les bâches publicitaires sont 

interdits sur le territoire communal.  

 

 

b)  État des lieux  

 

Les dispositifs de dimensions exceptionnelles pour des 

manifestations temporaires et les bâches publicitaires  sont 

absents du territoire communal.  

c)  Enjeux 

 

Le r¯glement national permet dõ®viter lõimplantation de ce 

type de publicité.
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13. Conclusion  en matière de publicités et préenseignes  

 

Le conte xte règlementaire actuel est très favorable à 

lõimplantation de publicit®s et de pr®enseignes de grand 

format (jusquõ¨ 10,5 mètres carrés) ou encore numérique 

compte tenu de lõappartenance de la commune ¨ lõunit® 

urbaine de Paris.  

 

Lõ®tat des lieux montre une faible présence  des publicités 

et préenseignes sur le territoire  communal en dehors de la 

zone dõactivit® de Courtabeuf. 

 

Le RLP contribuera , par les règles mises en place, à 

maintenir cette qualité des paysages.  
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III. Diagnostic  du territoire en matière 

dõenseignes 

1. Introduction  

Un inventaire exhaustif des enseignes situées sur la 

commune de Villejust a été réalisé en octobre  2023.  

Lõinventaire a permis dõidentifier 535 enseignes  et de 

montrer que cinq cat®gories dõenseignes sont pr®sentes 

sur le territoire communal  : 

¶ Enseignes parallèles au mur  ; 

¶ Enseignes perpendiculaires au mur  ; 

¶ Enseignes posées ou scellées au sol  ; 

¶ Enseignes sur clôture  ; 

¶ Enseignes sur toiture . 

 

Ces différentes catégories peuvent revêtir un caractère 

temporaire et/ou également être lumineuses. Nous allons 

aborder ces diff®rentes cat®gories afin dõ®tudier leurs 

caractéristiques et la règlementation nationale en vigueur.  

 

 

Comme vu précédemment, la commune de Villejust ne 

dispose pas  dõune r¯glementation locale de la publicit® 

(RLP). Les r¯gles applicables en mati¯re dõenseignes sont 

donc celles issues du code de lõenvironnement 

applicables aux communes comptant moins de 10 000 

habitants .  

 

Le code de lõenvironnement impose quõune enseigne doit 

être :  

- constituée par des matériaux durables,  

- maintenue en bon état de propreté, d'entretien, de 

fonctionnement, par la personne exerçant l'activité qu'elle 

signale.  
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- supprimée par la personne qui exerçait l'activité signalée 

et les lieux sont remis en état dans les 3 mois de la cessation 

de cette activité (sauf lorsqu'elle présente un intérêt 

historique, artistique ou pittoresque).  

 

Lõimmense majorit® des enseignes pr®sentes sur la 

commune de Villejust sont en bon éta t. Elles se 

concentrent principalement dans les secteurs dõactivit®s 

de Courtabeuf ¨ lõouest de la commune. 
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2. Les enseignes apposées à plat sur un mur ou 

parallèlement à un mur  

 

a)  Règlementation nationale  

 

Les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement 

à un mur ne doivent pas :  

- dépasser les limites de ce mur  

- constituer par rapport à lui une saillie de plus de 25 cm  

- dépasser les limites de l'égout du toit.  

 
Des enseignes de ce type peuvent être installées :  

- sur un auvent ou une marquise si leur hauteur ne dépasse 

pas un mètre,  

- devant un balconnet ou une baie si elles ne s'élèvent pas 

au -dessus du garde -corps ou de la barre d'appui du 

balconnet ou de la baie,  

- sur le garde -corps d'un bal con si elles ne dépassent pas 

les limites de ce garde -corps et si elles ne constituent pas 

une saillie de plus de 25 cm par rapport à lui.  

b)  État des lieux  

 

Les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement 

à un mur  constituent de très loin la catégo rie dõenseignes 

la plus présente sur le territoire communal . On trouve 

principalement ce type dõenseignes en zone dõactivit®s de 

la commune . 

 

Lors des investigations de terrain, 366 enseignes parallèles  

au mur ont été relevées . Il sõagit, de tr¯s loin, de la 

principale cat®gorie dõenseignes pr®sentes sur la 

commune de Villejust. 

 
 

Elles se présentent sous diverses formes  : lettres découpées, 

vitrophanie, sur store -banne, sur panneau de fond ou 

encore sur des affiches.   
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Enseigne parallèle au mur en centre -ville, octobre 2023  

 

 
Enseigne parall¯le au mur avec un panneau de fond en zone dõactivit®s, octobre 2023 

 

 
Enseigne parall¯le au mur avec un panneau de fond en zone dõactivit®s, octobre 2023 

 

 
Enseigne parallèle au m ur sous forme dõimage en zone commerciale, octobre 2023 
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Enseigne parall¯le au mur en lettres d®coup®es en zone dõactivit®s, octobre 2023 

 

 
Enseigne parallèle au mur en lettres découpées en zone tertiaire, octobre 2023  

 

Les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement 

à un mur présentent des surfaces comprises entre 0,08 

mètre carré et près de 40  mètres carrés pour la plus grande  

en zone dõactivit®s. La plupart des enseignes parallèles 

sont de petit format. En ef fet, 313 enseignes mesurent 

moins de 6 mètres carrés (soit 85% des enseignes 

parallèles). Une quinzaine  dõenseignes parall¯les ne 

respectent pas la r¯gle dõimplantation par rapport au mur 

ou ¨ lõ®gout du toit. 

c)  Enjeux  

 

Les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement 

à un mur sont globalement de qualité et de taille modeste 

y compris en zone dõactivit®s. Lõimmense majorit® respecte 

la réglementation nationale en vigueur qui permet de 

préserver le cadre de vie.  Toutefois, quel ques -unes dõentre 

elles d®passent la limite du mur ou de lõ®gout du toit ce qui 

constitue une infraction au code de lõenvironnement. 

Lõenjeu principal du RLP pour les enseignes apposées à plat 

sur un mur ou parallèlement à un mur  est de maintenir la 

qualité existante ainsi que les petits formats  en respectant 

le règlement national . 
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3. Les enseignes perpendiculaires au mur  

a)  Règlementation nationale  

 

Les enseignes perpendiculaires au mur  ne doivent pas :  

- dépasser la limite supérieure d e ce mur,  

- être apposées devant une fenêtre ou un balcon,  

- constituer par rapport au mur, une saillie supérieure au 

dixième de la distance séparant les deux alignements de 

la voie publique, sauf si des règlements de voirie plus 

restrictifs en disposent a utrement (dans tous les cas, cette 

saillie ne peut excéder 2 m).  

 
 

b)  État des lieux  

 

Les enseignes perpendiculaires  au mur sont très peu 

présentes sur la commune de Villejust. En effet, lõinventaire 

de terrain a permis dõen identifier  seulement 11.  

 

 
Enseigne perpendiculaire  au mur , octobre 2023  

 

Les enseignes perpendiculaires ont des surfaces  modeste s 

inférieure à 0,75 mètre carré . 

 

Les enseignes perpendiculaires au mur  ont, pour la plupart, 

une saillie inférieure à un mètre . 

 

On note  que  les activités du territoire utilisent une seule 

enseigne de ce type par façade.  

 

Lõimpact paysager de cette cat®gorie dõenseignes 

demeure limité compte tenu de leur faible nombre et taille  

sur la commune .  

a

a = distance entre les 2 alignements de la voie publique

h   da e  2 ¿
1 

10

d
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c)  Enjeux  

 

Les enseignes perpendiculaires ont  un im pact paysager 

relativement modeste sur les paysages de la commune . 

Dans une optique de garantir la qualité du cadre de vie, la 

saillie de ces enseignes pourra être limitée ainsi que leur 

nombre sur une même façade pour préserver le territoire 

dõimplantations futures qui pourraient être peu qualitatives.   
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4. Les enseignes apposées sur une façade 

commerciale  

a)  Règlementation nationale  

 

Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 

établissement  (cõest-à-dire les enseignes parallèles ou 

perpendiculaires vu es précédemment)  ne peuvent avoir 

une surface cumulée 14 excédant 15 % de la surface de 

cette façade. Toutefois, cette surface peut être portée à 

25 % lorsque la façade commerciale de l'établissement est 

inférieure à 50 m².  

 

Les baies commerciales sont compr ises dans le calcul de 

la surface de référence. Les publicités qui sont apposées 

dans les baies commerciales ainsi que les auvents et les 

marquises ne sont pas décomptées dans le calcul de la 

surface autorisée.  

 

                                            

 
14 Cette règle ne s'applique pas aux activités culturelles de spectacles vivants, de 

spectacles cinématographiques ou d'enseignement et d'exposition d'arts plastiques.  

 
 

b)  État des lieux  

 

Lõinventaire de terrain a permis dõidentifier deux  activités 

dont la surface des enseignes en façade excède les seuils 

définis par la règlementation nationale. Cela demeure très 

marginal. Lõimmense majorit® des activit®s respecte donc 

cette règle.  

c)  Enjeux  

 

Lõapplication de la r¯glementation nationale semble 

adaptée au contexte local  et permet un cadre de vie de 

qualité . 
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5. Les enseignes  scellées au sol ou installées 

directement sur le sol  

a)  Règlementation nationale  

 

Les enseignes de plus de 1 m², scellées au sol  ou installées 

directement sur le sol, ne peuvent être placées à moins de 

10 m d'une baie d'un immeuble situé sur un fonds voisin 

lorsqu'elles se trouvent en avant du plan du mur contenant 

cette baie.  

 
 

Ces enseignes ne doivent pas être implantées à une 

d istance inférieure à la moitié de leur hauteur au -dessus du 

niveau du sol d'une limite séparative de propriété. Elles 

peuvent cependant être accolées dos à dos si elles 

signalent des activités s'exerçant sur deux fonds voisins et si 

elles sont de mêmes dim ensions. 

 

 
 

Les enseignes de plus de 1 m² scellées au sol ou installées 

directement sur le sol sont limitées en nombre à un dispositif 

placé le long de chacune des voies ouvertes à la 

circulation publique bordant l'immeuble où est exercée 

l'activité signa lée.  

 

 
 



 

 

 

43 

La surface unitaire maximale des enseignes de plus de 1 

m², scellées au sol ou installées directement sur le sol est de 

6 m². 

 

Ces enseignes ne peuvent dépasser :  

- 6,50 m de haut lorsqu'elles ont 1 m ou plus de large,  

- 8 m de haut lorsqu'elle s ont moins de 1 m de large.  

 

 
 

Les enseignes, de moins de 1 m2 (ou égale à 1 m2), scellées 

au sol ou install®es directement sur le sol, ne font lõobjet 

dõaucune r¯gle nationale sp®cifique. En particulier, elles ne 

sont pas limitées en termes de hauteur au sol et de nombre.  

                                            

 
15 Certaines enseignes installées directement sur le sol peuvent être posées sur le 

domaine public d¯s lors que lõactivit® dispose dõune autorisation dõoccuper le domaine 

public.  

b)  État des lieux  

 

Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur 

le sol représentent la deuxième catégorie la plus  présente 

sur le territoire communal. 98 ont été inventoriées.  

 

On les trouve essentiellement sous forme dõenseignes 

scellées au sol (totems, panneaux, drapeaux, etc. ou  

installées directement sur le sol 15 (chevalets, drapeaux, 

menus, etc.) dans les zones dõactivit®s de lõouest de la 

commune . 

 
Enseigne scellée au sol de 2 m 2, octobre 2023  
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Enseigne scellée a u sol de 3 m 2, octobre 2023  

 

 
Enseigne scell®e au sol dõun peu moins de 6 m2, octobre 2023  

 
Enseigne s scell®es au sol sous forme de drapeau dõun peu plus de 2 m2, octobre 2023  

 

 
Enseigne scellée au sol de 6 m 2, octobre 2023  
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Enseigne scellée au sol de moins de 1 m 2, octobre 2023  

 
Enseigne posée au sol (sous forme de chevalet) , octobre 2023  

 

Lõanalyse des surfaces dõenseignes scell®es ou installées 

directement au sol  présentent sur le territoire communal 

montre  : 

¶ 25 enseignes  dont la surface est inférieure à 1 mètre 

carré  ; 

¶ 46 enseigne s dont la surface est comprise entre  1 

mètre carré  et 3 mètres carrés . 
¶ 17 enseignes dont la surface est comprise entre 3 

mètre carré et 6 mètres carrés.  
¶ 10 enseignes dont la surface excède 6 mètr es carrés 

(maximum autoris® par le code de lõenvironnement). 

 

La hauteur au sol des enseignes scellées au sol ou installées 

directement sur le sol est inférieure à 6 mètres pour près de 

95 % des enseignes scellées au sol ou installées directement 

sur le sol.  

 

La plupart des enseignes scellées au sol ou installées 

directement sur le sol sont conformes au code de 

lõenvironnement. Une dizaine sont en infraction 

essentiellement avec une surface dépassant les 6 mètres 

carrés autorisés.  

 

c)  Enjeux  

 

Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur 

le sol occupent une place importante dans les paysages 

de la commune par leur nombre, leur hauteur ou encore 

leur surface . 

 

Le RLP pourra restreindre les dispositions relatives à la 

hauteur au sol,  à la largeur ou encore à la surface de ce 

type dõenseigne. Par ailleurs, cette cat®gorie dõenseignes 

nõest pas r¯glement®e par le code de lõenvironnement d¯s 
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lors quõelle mesure moins dõun m¯tre carr®. Il y a donc un 

fort enjeu de réglementation locale su r ce point. Les 

observations de terrain montrent que les activités utilisent 

la plupart du temps une seule enseigne de ce type.   
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6. Les enseignes installées sur toiture ou sur terrasse en 

tenant lieu  

a)  Règlementation nationale  

 

Lorsque les activités qu'elles signalent sont exercées dans 

la moitié ou moins de la moitié du bâtiment qui les 

supporte, leur installation est régie par les prescriptions 

applicables, dans les lieux considérés, aux dispositifs 

publicitaires sur toiture ou sur terrasse en tenant lieu  (c e cas 

de figure nõest pas pr®sent sur le territoire communal ). 

 

Dans le cas contraire, ces enseignes doivent être réalisées 

au moyen de lettres ou de signes découpés dissimulant leur 

fixation et sans panneaux de fond autres que ceux 

nécessaires à la dissim ulation des supports de base. Ces 

panneaux ne peuvent pas dépasser 0,50 m de haut.  

 

 
Hauteur maximale des enseignes sur 

toiture  

Hauteur de la 

fa­ade Ò 15 m 
3 m 

Hauteur de la 

façade > 15 m  

1/5 de la hauteur de la façade dans 

la limite de 6 m  

 

                                            

 
16 Cette règle ne s'applique pas aux établissements de spectacles vivants, 

cinématographiques ou d'enseignement et d'exposition d'arts plastiques  

 
 

La surface cumulée 16 des enseignes sur toiture d'un même 

établissement ne peut excéder  60 m². 
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b)  État des lieux  

 

Lõinventaire de terrain a permis de mettre évidence 22 

enseigne s sur toiture ou terrasse en tenant lieu . Ce type 

dõimplantation est souvent peu adapt® ¨ lõarchitecture du 

b©timent soit lorsquõun panneau plein est utilis® (infraction 

à la règlementation nationale) soit lorsque les fixations sont 

peu discrètes.  La plus grande enseigne  sur toiture mesure 

près de 22 mètres carrés même si la plupart de s enseignes 

sur toiture de la commune mesure moins de 6 mètres 

carrés.  On relève 5 enseignes de ce type en infraction car 

elles ne sont pas réalisées en lettres découpées.  

 

 
Enseigne sur toiture,  (fixations peu intégrées),  octobre 2023  

 

c)  Enjeux  

 

Les enseignes sur toiture sont peu présentes dans le s 

paysage s de la commune  de Villejust. Le RLP pourra 

maintenir cette faible présence en interdisant ou réduisant 

les possibilit®s dõimplantation de ces enseignes. 
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7. Les enseignes  sur clôture  

a)  Règlementation nationale  

 

Les enseignes sur cl¹ture ne font lõobjet dõaucune r¯gle 

nationale spécifique. En particulier, elles ne sont pas 

limitées en termes de surface maximale et de nombre.  

b)  État des lieux  

 

Lors de lõinventaire de terrain, 39 enseigne s sur clôture ont  

été identifiée s. La plupart des activités utilisent une seule 

enseigne par voie bordant lõactivit® tandis que 30 

enseignes mesurent moins de 4 mètres carrés.  

 

 

Enseigne  sur clôture  non aveugle , octobre 2023  
 

 
Enseigne  sur clôture  non aveugle de plus de 20  m2, octobre  2023 

c)  Enjeux  

 

Cette cat®gorie dõenseignes nõest pas r¯glement®e par le 

code de lõenvironnement. Il y a donc un fort enjeu local ¨ 

définir un cadre règlementaire notamment  en termes de 

nombre et de surface  voire dõinterdiction.  
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8. Les enseignes temporaires  

 

Sont considérées comme enseignes temporaires 17 : 

1° Les enseignes qui signalent des manifestations 

exceptionnelles à caractère culturel ou touristique ou des 

opérations exceptionnelles de moins de trois moi s ; 

2° Les enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles 

signalent des travaux publics ou des opérations 

immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, 

location et vente ainsi que les enseignes installées pour plus 

de trois mois lor squ'elles signalent la location ou la vente de 

fonds de commerce.  

a)  Règlementation nationale  

 

Elles peuvent être installées 3 semaines avant le début de 

la manifestation ou de l'opération qu'elles signalent et 

doivent être retirées 1 semaine au plus tard apr ès la fin de 

la manifestation ou de l'opération.  

 

Les enseignes temporaires doivent être maintenues en bon 

état de propreté, d'entretien et, le cas échéant, de 

fonctionnement, par la personne exerçant l'activité qu'elle 

signale.  

 

                                            

 
17 Article R581 -68 du code de lõenvironnement 
18 il peut être dérogé à cette interdiction lors d'événements exceptionnels par arrêté 

municipal ou préfectoral  

Les enseignes temporaires lumineuses sont éteintes 18 entre 

1 heure et 6 heures, lorsque l'activité signalée a cessé. 

Lorsqu'une activité cesse ou commence entre minuit et 7 

heures du matin, les enseignes temporaires sont éteintes au 

plus tard une heure après la cessation d'activité de 

l'établissement et peuvent être allumées une heure avant 

la reprise de cette activité. Les enseignes temporaires 

lumineuses satisfont à des normes techniques fixées par 

arrêté ministériel 19. 

 

Les enseignes temporaires apposées à plat sur un mur ou 

parall èlement à un mur  

Saillie Ò 25 cm  

Ne doit pas dépasser les limites du mur support                               

Ne doit pas d®passer les limites de lõ®gout du toit 

 

Les enseignes temporaires perpendiculaires au mur  

Ne doit pas dépasser la limite supérieure du mur support  

Saillie Ò 1/10¯me de la distance s®parant deux 

alignements de la voie publique dans la limite de 2 m  

 

Les enseignes temporaires installées sur toiture ou sur 

terrasse en tenant lieu  

Surface totale Ò 60 mİ 

 

19 Arrêté non publié à ce jour  
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Les enseignes temporair es de plus de 1 mètre carré, 

scellées au sol ou installées directement sur le sol  

Une seule placée le long de chacune des voies ouvertes à 

la circulation publique bordant lõactivit® 

Règles du H/2 et des 10 m des baies voisines  

Surface Ò 12 mİ (si 2Á alin®a ci -dessus) 

 

b)  État des lieux  

 

Les enseignes temporaires sont installées au gré des 

différentes manifestations exceptionnelles, opérations 

promotionnelles et immobilières ou encore lors de travaux 

publics. Elles évoluent donc en permanence.  

 

Lors des investigations de terrain, les enseignes temporaires 

identifiées étaient surtout scellées au sol  et sur des clôtures 

non aveugles . Elles concernaient essentiellement des 

opérations promotionnelles et des opérations immobilières.  

 

 
Enseigne tempor aire sur clôture non aveugle , octobre  2023 

 

 
Enseigne temporaire scellée au sol de grand format, octobre 2023  

 

 
Enseigne temporaire scellée au sol  de grand format , octobre  2023 
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c)  Enjeux 

 

Les enseignes temporaires font lõobjet de r¯gles nationales 

plus souples que les enseignes permanentes. Le RLP peut 

travailler sur cet ®cart afin dõ®viter que les enseignes 

temporaires ne soient détournées en enseignes 

permanentes. Pour cela, des r¯gles dõimplantation 

supplémentaires peuvent être envisagées ainsi que des 

règles relatives au nombre ou encore à la surface 

maximale.   
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9. Les enseignes lumineuses  

a)  Règlementation nationale  

 

Une enseigne lumineuse est une enseigne à la réalisation 

de laquelle particip e une source lumineuse spécialement 

prévue à cet effet. Ces enseignes satisfont à des normes 

techniques fixées par arrêté ministériel 20. 

 

Elles sont éteintes 21 entre 1 heure et 6 heures, lorsque 

l'activité signalée a cessé. Lorsqu'une activité cesse ou 

commence entre minuit et 7 heures du matin, les enseignes 

sont éteintes au plus tard une heure après la cessation 

d'activité de l'établissement et peuvent être al lumées une 

heure avant la reprise de cette activité.  

 

Les enseignes clignotantes sont interdites, à l'exception des 

enseignes de pharmacie ou de tout autre service 

d'urgence.  

 

b)  État des lieux  

 

Les diff®rentes cat®gories dõenseignes abordées  ci -dessus 

peuven t être lumineuses. Les éclairages les plus utilisés  à 

                                            

 
20 Arrêté non publié à ce jour  

Villejust sont les spots et les rampes qui permettent un 

éclairage par projection .  

 

 
Enseigne éclairée par projection (spots lumineux) , octobre 2023  

 

 
Enseigne éclairée par projection (spots lumineux) , octobre 2023  

 

21 Lõarticle R581-59 du code de lõenvironnement pr®voit qu'il peut °tre d®rog® ¨ cette 

obligation d'extinction lors d'événements exceptionnels définis par arrêté municipal ou 

préfectoral.  
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Enseigne éclairée par projection (rampe lumineuse) , octobre 2023  

 
 

Enseigne éclairée par projection (rampe lumineuse) , octobre 2023  
 

Les enseignes numériques constituent une sous -catégorie 

des enseignes  lumineuses qui repose sur lõutilisation dõun 

écran. Elles comportent des contenus de trois sortes  : 
images animées, images fixes et vidéos. Lõinventaire a 

montré lõabsence dõenseignes numériques 22. 

 

La loi n° 2021 -1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le 

dérèglement climatique et renforcement de la résilience 

face à ses effets permet désormais au RLP de fixer des 

prescriptions concernant les publicités lumineuses et les 

enseignes lumineuses situées à l'intérieur des vitrines ou des 

baies d'un local à us age commercial qui n'est pas 

principalement utilisé comme un support de publicité et 

destinées à être visibles d'une voie ouverte à la circulation 

publique.  Cela sõapplique ainsi aux ®crans utilis®s comme 

enseignes ainsi quõ¨ tout type dõenseignes lumineuses en 

vitrine.  

                                            

 
22 Aussi bien ext®rieures que celles situ®es ¨ lõint®rieur des vitrines. 

c)  Enjeux 

 

Le levier principal pour limiter lõimpact des enseignes 

lumineuses est dõencadrer plus fortement la plage 

dõextinction nocturne du règlement national. Cela permet 

de limiter la pollution lumineuse, de faire des économies 

dõ®nergie et de préserver la biodiversité.  

 

Compte tenu de leur impact important sur les paysages 

(écran dynamique), les enseignes numériques  (intérieures 

et extérieures)  peuvent faire lõobjet de restrictions afin de 

ne pas accentuer la pollution lumineuse.  Et cela, dõautant 

quõelles sont absentes du territoire communal au moment 

du diagnostic.  
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Enfin, les évolutions issues de la loi n° 2021 -1104 du 22 août 

2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 

renforcement de la résilience face à ses effets  permet 

désormais au RLP de fixer des prescriptions concernant les 

publicités lumineuses et les enseignes lumineuses situées à 

l'intérieur des vitrines ou des baies d'un local à usage 

commercial.  Ces dispositifs peuvent d®sormais faire lõobjet 

de règles lo cales  pour en limiter la pollution lumineuse.  
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10. Conclusion  en mati¯re dõenseignes 

 

Contrairement à la publicité et aux préenseignes, la 

règlementation nationale de enseignes ne fait pas 

intervenir la notion dõunit® urbaine. Les enseignes 

constituent la catégorie de support relevant de la publicité 

extérieure la plus présente sur la commune de Villejust. Elles 

se concentrent principalement dans la zone dõactivit®s de 

la commune.  

 

Les enseignes de la commune se présentent 

essentiellement sous forme dõenseignes parall¯les au mur 

support même si les enseignes scellées au sol ou encore les  

enseignes sur toiture peuvent avoir  un impact paysager 

notable.  

 

Le RLP, en fixant des restricti ons complémentaires à la 

règlementation nationale sur les enseignes, permettra de 

préserver le cadre de vie des habitants  et dõam®liorer la 

qualité du paysage de la zone dõactivit®s. 
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IV. Orientations et objectifs de la collectivité 

en matière de publicité extérieure  

1. Les objectifs  

 

Par délibération en date du 4 décembre 202 3, le conseil 

municipal  de Villejust sõest fix® les objectifs suivants en 

matière de publicité extérieure  : 
¶ Lutte contre la pollution visuelle, préservation de la 

qualité paysagère du territoire et des espaces 

naturels  ; 

¶ Prise en compte de lõ®volution l®gislative et 

règlementaire notamment l a loi portant 

Engagement National pour lõEnvironnement dite ç 

Grenelle 2 » du 12 juillet 2010, la loi n°2016 -925 du 7 

juillet 2016 relative à la liberté de la création, à 

l'architecture et au patrimoine et la loi n°2021 -1104 

du 22 août 2021 portant lutte c ontre le dérèglement 

climatique et renforcement de la résilience face à 

ses effets ; 

¶ Préservation des paysages peu voire pas impactés 

par la publicité extérieure  : secteurs agricoles et 

naturels et espaces hors agglomération.  

¶ Amélioration de la qualité des  axes structurants qui 

concentrent de nombreuses publicités et 

préenseignes en particulier le long des D118, D35, 

D59, D446. 

¶ Am®lioration de la qualit® des zones dõactivit®s de 

Courtabeuf.  

2. Les orientations  

 

Pour atteindre ses objectifs, l a commune de Villejust a 

débattu des  orientations suivantes lors du conseil municipal 

du 29 janvier  2024 : 

 

Orientation 1  

Réduire la densité publicitaire et le format publicitaire en 

particulier pour les publicités et préenseignes scellées au 

sol ou installées sur le sol les plus présentes sur le territoire 

communal  

 

Orientation 2  

Maintenir la faible pr®sence ou lõabsence des autres 

formes de publicités sur le territoire communal  

 

Orientation 3  

Limiter lõimpact des publicit®s et pr®enseignes lumineuses 

(notamment numéri ques) en fixant une plage dõextinction 

nocturne y compris ¨ lõint®rieur des vitrines et en 

règlementant ou interdisant le numérique dans certaines 

zones 

 

Orientation 4  

£viter lõimplantation dõenseignes ¨ certains endroits (sur les 

arbres, sur les marquises , etc.)  
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Orientation 5  

Encadrer la place des enseignes en façade  

 

Orientation 6  

Limiter la place des enseignes scellées au sol ou installées 

directement sur le sol en les encadrant lorsquõelles font 

moins dõun m¯tre carr® et en harmonisant leur format 

lorsquõelles d®passent un m¯tre carr® (hauteur au sol, 

surface, largeur)  

 

Orientation 7  

Limiter lõimpact des enseignes lumineuses (notamment 

num®riques) en fixant une plage dõextinction nocturne y 

compris ¨ lõint®rieur des vitrines et en r¯glementant ou 

interdisant les enseignes numériques dans certaines zones  

 

Orientation 8  

Renforcer la r¯glementation en mati¯re dõenseignes 

temporaires  
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V. Justification des choix retenus  

1. Les choix retenus en matière de publicités et 

pré enseignes  

 

En matière de publicités et préenseignes, deux  zones de 

publicit® sont retenues couvrant lõensemble des 

agglomérations et délimitée sur la carte ci -dessous. Le 

règlement comprend des dispositions générales 

applicables en tout e zone et des dispositions par ticulières 

propres à chaque zone.  

 

 
Deux zones de publicité couvrant les agglomérations de la 

commune de Villejust  

 

 

Dans une optique de préservation du cadre de vie actuel, 

les ®lus souhaitent ®viter lõimplantation de publicit® 

lumineuse sur toiture. Pou r cela, ce type  dõimplantation 

sera interdit dans lõensemble des agglom®rations de la 

commune.  Cette forme de publicité est actuellement 

absente du territoire communal.  

 

La hauteur au sol maximale des publicités et préenseignes  

sera fix®e ¨ 6 m¯tres afin dõ®viter des hauteurs plus 

importantes nuisibles pour le cadre de vie (panneau qui 

serait par exemple plus haut quõune construction voisine). 

Cela permet aussi dõharmoniser la hauteur maximale entre 

les publicités scellées au so l et les publicités sur les murs ce 

qui nõest pas le cas dans la r¯glementation nationale.  

 

Une plage dõextinction nocturne des publicit®s et 

préenseignes lumineuses situ®e ¨ lõint®rieur des vitrines est 

fixée entre 23h et 6h afin de limiter la pollution lumineuse, 

pr®server la biodiversit® et faire des ®conomies dõ®nergie. 

Cette plage concernera également toutes les publicités et 

préenseignes lumineuses en extérieur.  

 

La publicité supportée à titre accessoire par le mobilier 

urbain demeure soumis e à la rè glementation nationale 

dans les deux zones de publicité. Son petit format ne porte 

pas atteinte à la qualité des paysages présents.  
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La zone de publicité n°1 correspond aux  secteurs à 

dominante résidentielle de la commune. Dans cette zone, 

les dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés 

directement sur le sol seront interdits pour ne pas 

occasionner de nuisances au cadre de vie des riverains. 

Par ailleurs, la publi cité murale  (mur ou clôture aveugle)  

sera limitée à 4,7 mètres carrés pour limiter son impact 

paysager en zone résidentiel le tandis que sa densité sera 

limitée à un seul dispositif par unité foncière (ou sur le 

domaine public, au droit de lõunit® fonci¯re la plus 

proche). Dans une optique de limiter les nuisances 

lumineuses, la publicité numérique sera interdite dans 

cette zone.  

 

                                            

 
23 Sur mur/clôture aveugle ou scellée/installée au sol 

La zone de publicité n°2 (ZP2) couvre les secteurs à 

dominante économique . Il sõagit de secteurs ¨ fort trafic 

routier présentant  un intérêt économique fort pour le 

territoire . Dans ces secteurs, les publicités et préenseignes 23 

seront limité es au format issu de la règlementation 

nationale à savoir  10,5 mètres carrés (ou 8 mètres carrés si 

lumineux autre quõ®clair® par projection ou transparence) . 

La publicité numérique sera possible dans cette zone 

conformément au Code de lõenvironnement. La règle de 

densité publicitaire sera fixée à un dispositif par unité 

foncière  (ou sur le domaine public, au droit de lõunit® 

foncière la plus proc he)  afin dõ®viter la surench¯re 

publicitaire en zones dõactivit®s.  
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2. Les choix retenus en matière dõenseignes  

 

En mati¯re dõenseignes, les dispositions retenues 

concernent, sauf exception, lõensemble du territoire 

communal y compris les secteurs situés hors 

agglomération.  

 

Pour garantir un cadre de vie de qualité les enseignes ne 

seront pas autorisées sur les arbr es et plantations. Les 

enseignes numériques ne seront autorisées que pour les 

services dõurgence comme les pharmacies ainsi quõen ZP2. 

Cela permettra de protéger la biodiversité (arbres, 

plantations) et dõ®viter de g®n®rer une pollution lumineuse 

en ZP1 (p our les habitants) et hors agglomération (pour la 

faune et flore locales).  Les enseignes sur toiture seront 

également interdites sur le territoire communal excepté en 

ZP2. Ce choix permettra de préserver les espaces 

résidentiels et naturels de la commune d e lõimplantation 

de ce type dõenseignes. 

 

Les enseignes devront remplir certaines dispositions 

esthétiques afin de ne pas nuire aux paysages locaux . Elles 

devront notamment respecter le rythme architectural de 

la façade pour éviter de dénaturer celle -ci.  

 

Les enseignes perpendiculaires sont limitées en nombre à 

une par fa­ade dõun m°me ®tablissement, le but ®tant de 

ne pas surcharger les fa­ades avec ce type dõenseignes 

peu pr®sentes aujourdõhui. La saillie sera par ailleurs limit®e 

à un mètre  maximum contr e 2 mètres dans le Code de 

lõenvironnement pour ne pas avoir de dispositif d®bordant 

trop sur le domaine public et fermant le paysage.  La 

surface de ces enseignes sera limitée à un mètre carré 

conformément aux observations de terrain.  

 

Les enseignes de plu s d'un mètre carré, scellées au sol ou 

installées directement sur le sol, ne pourront avoir une 

surface unitaire excédant 3 mètres carrés (contre 6 mètres 

carrés dans la réglementation nationale) excepté dans la 

ZP2 où cette surface sera maintenue  à 6 mètr es carrés  

compte tenu des enjeux économiques du secteur de 

Courtabeuf . Ce choix permet de limiter lõimpact visuel des 

enseignes scellées au sol notamment en dehors des zones 

dõactivit®s. Les enseignes de plus d'un mètre carré, scellées 

au sol ou installées  directement sur le sol, ne pourront 

s'élever à plus de 4 mètres au -dessus du niveau du sol  (6 

mètres en ZP2) . Leur hauteur au sol sera supérieure à leur 

largeur afin de privilégier des formats verticaux de type « 

totem » plutôt que des panneaux très large s fermant plus 

le paysage.  

 

Les enseignes de moins dõun m¯tre carr® ou ®gale ¨ un 

mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur le 

sol ne sont pas encadrées par la règlementation nationale. 

La commune a donc fait le choix de limiter leur nomb re : 

une enseigne scellée au sol ou installée directement sur le 

sol de format unitaire inférieur ou égal à 1 mètre carré est 

autorisée par voie bordant une activité . Par ailleurs, pour 

ne pas avoir trop dõimpact sur le paysage, leur hauteur sera 
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limitée à  1,50 mètre au -dessus du niveau du sol. Cela laisse 

le champ visuel dégagé.  

 

Les enseignes sur les clôtures ne sont pas encadrées par la 

règlementation nationale. La commune a donc fait le 

choix de les interdire dans le cas où elle dépasse 2 mètre s 

carré s. Dans le cas contraire, une enseigne sur clôture de 

format unitaire inférieur ou égal à 2 mètre s carré s est 

autorisée par voie bordant lõactivit®. En outre, elle ne devra 

pas dépasser des limites de la clôture.  Cela permet de 

maintenir certains dispositifs présents sans ouvrir le territoire 

¨ lõimplantation massive de ce type dõenseignes. 

 

La plage dõextinction nocturne des enseignes lumineuses 

est renforcée  entre 23h et 6h. Cette règle sera aussi 

applicable aux  enseignes lumineuses ¨ lõint®rieur des 

vitrines afin de limiter la pollution lumineuse, préserver la 

biodiversit® et faire des ®conomies dõ®nergie. Les 

enseignes numériques sont interdites en toute zone, 

excepté en ZP 2 ou lorsquõelles signalent un service 

dõurgence comme une pharmacie (dans ce cas en toute 

zone). Lorsquõelles sont autoris®es (soit en ZP2), elles seront 

limitées en surface à 2,5 mètres carrés. Cela permet de 

limiter lõimpact de ces enseignes sur les riverains 

notamment en ZP 1 et de protéger  la biodiversité (hors 

agglomération).  

 

Les enseignes temporaires scellées au sol ou installées 

directement sur le sol ne pourront excéder 8 mètres carrés 

afin de réduire la surface des enseignes relatives à la 

promotion immobilière qui sont assez nombreus es en zone 

dõactivit®s. 

3. Les choix retenus en matière de  publicités, 

enseignes et préenseignes lumineuses situées à 

lõint®rieur des vitrines ou des baies dõun local ¨ usage 

commercial  

 

La loi n°2021-1104 du 22 août 2021 permet aux communes de 

règlementer les publicités, enseignes et préenseignes lumineuses 

situ®es ¨ lõint®rieur des vitrines ou baies dõun local ¨ usage 

commercial. La commune de Villejust a donc choisi dõ®tendre 

la plage d õextinction nocturne entre 23h et 6h aux dispositifs 

int®rieurs sur lõensemble du territoire communal. Cela permet de 

renforcer la protection du cadre de vie en limitant la pollution 

lumineuse, en préservant la biodiversité et en limitant les 

consommations  énergétiques liées.  

 

De plus, lorsque les publicités, enseignes et préenseignes 

lumineuses situ®es ¨ lõint®rieur des vitrines ou baies dõun local ¨ 

usage commercial sont numériques, leur surface cumulée ne 

peut excéder 1 mètre carré pour éviter la multipl ication des 

grands ®crans en vitrine dont lõimpact sur le cadre de vie 

seraien t trop marqué s (cette surface est portée à 2 mètres carrés 

en ZP2). 

 

 


